
 

Les articles cités concernent le Chapitre 1er du Titre Ier du code des impôts 
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1 Cet état n’entre pas directement dans la chaîne de calcul du résultat du groupe. Il s’agit d’une extraction de certains 
montants déjà compris sur d’autres états afin de les regrouper pour informations. 
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Régime fiscal applicable aux groupes de sociétés  

(Articles LP. 120 et suivants du code des impôts) 
 

État des rectifications apportées au résultat d’ensemble au titre 
des opérations liées à des sociétés intermédiaires et/ou à 

l’entité mère non résidente et/ou aux sociétés intermédiaires 
étrangères1 

(Article LP. 120-14 du code des impôts) 
À souscrire par la société mère au titre du résultat d’ensemble et pour chaque société membre 

concernée par ces rectifications 
Dénomination de la société mère : ..........................................................................  

N° TAHITI de la société mère : ..................................................................................  

Dénomination de la société intégrée concernée par l’état des rectifications : ......................................................  

N° TAHITI de la société intégrée concernée par l’état des rectifications :  .............................................................  

Exercice ouvert le :  .........................  Et clos le :  .......................   

 Montants rapportés au résultat 
d’ensemble 

Montants déduits du 
résultat d’ensemble 

Plus ou moins-value de cessions de titres d’une société du groupe à une 
société intermédiaire, entité mère non résidente ou société 
intermédiaire étrangère (c) du 1 de l’Art. LP. 120-4) ................................  

IA  .........................................  IB  .............................  

Produits perçus par une société du groupe d’une société intermédiaire, 
entité mère non résidente ou société intermédiaire étrangère (2 de l’Art. 
LP. 120-4) ..................................................................................................  

  IC  ............................  

Provisions constituées ou reprises à raison d’une société intermédiaire 
(2ème alinéa du 1°) du a) du 3 de l’Art. LP. 120-4) ......................................  

ID  .........................................  IE  ............................  

Charges financières liées à l’acquisition des titres d’une société membre 
du groupe ou des titres d’une société intermédiaire ou d’une société 
intermédiaire étrangère (6 de l’Art. LP. 120-4) .........................................  

IF  .........................................    

TOTAL : IG  .........................................  IH  ............................  

 
 
La DICP traite vos données personnelles afin d’émettre le rôle et envoyer votre avis d’imposition et dans le cadre des différentes missions de la 
DICP (réclamations, contrôle fiscal, assistance administrative, etc.). Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et les finalités 
ultérieures liées aux missions de la DICP, consultez la Notice d’information contribuables (disponible sur le site internet – QR code ci-contre – 
et à l’accueil de la DICP).  
Vous disposez sur vos données des droits d’accès et de rectification, du droit à la limitation de leur traitement et sous certaines conditions, du 
droit de vous opposer à leur traitement, d’en demander l’effacement. Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant à 
rgpd.dicp@administration.gov.pf.   
Pour toute information ou réclamation, vous pouvez contacter la Déléguée à la Protection des Données à dpo@administration.gov.pf. 
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